
Annexe 2 
Déploiement mini éolien – parkings > 500m² / implantation à + 150m des habitations 

 

Source : https://planification.climat-energie.gouv.fr/carte/ 

 

Légende 

  

                          

                          Commune de Lys-lez-Lannoy   

  

Parking     Parkings + 500 m² 

 

                 Zone ABF 

 

                      

                         Zones susceptibles d’accueillir du mini éolien au sol 
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